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La Directive des services doit encourager la 

compétitivité et la cohésion sociale 
 

L’UETDC: Le Parlement a besoin d’une position cohérente 
 
 

Bruxelles, 04.10.2005 
 

“Nous avons besoin d’une directive des services qui encourage la compétition, la 
création d’emplois ainsi que la protection sociale.” 
 

L’UETDC, l’association des travailleurs du Parti Populaire Européen (PPE), 
demande que le Parlement Européen prenne une influence forte sur la révision 
attendue de la "directive des services". Afin d'y arriver il sera nécessaire d'adopter 
finalement á la session plénière une position cohérente, balancé (au niveau social) 
et praticable avec une grande majorité. 
 
Le soi-disant « principe du pays d’origine » comme proposé par la Commission 
Européenne (qui oblige les entreprises à la loi de leurs pays d’origine) ne peut pas 
être maintenu. On doit garantir que les pays membres de l’UE traitent les entreprises 
des autres pays membres de la même manière que les entreprises de leurs propres 
pays. 
 

On y arrivera si une directive européenne des services doit se focaliser avant tout 
sur la simplification et la transparence des exigences dans le domaine de la 
bureaucratie et sur le droit d’établissement. 
  

L’UETDC salue l’annonce que la position de la commission des affaires sociales soit 
adoptée : « La directive ne s’applique pas au droit du travail et au droit social ainsi 
qu’à la protection de santé. » Ceci est valable en outre pour la protection de 
l’environnement ainsi que pour la sécurité et l’ordre public. 
 

Une autre revendication est que la responsabilité et la compétence de contrôle 
doivent revenir à l’Etat membre dans lequel une prestation de service est rendue. 
Des procédures standardisées peuvent évidemment simplifier l’échange 
d’informations transfrontalier.  
 

En vue des soi-disant services d’intérêt général il est nécessaire de clarifier que la 
liberté des Etats membres de déterminer leur organisation et leur financement ne 
soit pas concernée par cette directive. 
 

Par ces changements il est envisagé que la directive des services permette aux 
états membres, aux entreprises et aux partenaires sociaux d’utiliser les opportunités 
de croissance dans le secteur des services et de protéger les droits des travailleurs. 
 


